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par le frère Pierre-Marie O.P. 

Le cardinal Ottaviani (1890-1979), responsable de la foi catho-
lique en tant que secrétaire de la congrégation du Saint-Office, avait 
rédigé pour le concile Vatican II le schéma préparatoire d’une Cons-
titution dogmatique sur le dépôt de la foi à conserver dans sa pureté. 
Ce schéma résume, avec une certaine autorité, les enseignements du 
magistère anté-conciliaire. On sait qu’il a été écarté dès la première 
session du Concile. 

Nous avons déjà publié tous les chapitres du deuxième schéma, 
celui qui était prêt pour le Concile . Toutefois un chapitre du pre-
mier schéma, celui qui a été présenté à la commission centrale pré-
paratoire, a été éliminé en cours de route. Il traitait d’un sujet épi-
neux, celui « du sort des enfants morts sans baptême ». Cette ques-
tion souleva de tels débats dans le cadre de la commission centrale, 
que le chapitre fut abandonné. Nous pensons utile de faire connaître 
cette histoire, car elle fera mieux comprendre la différence entre la 
position traditionnelle de l’Église, reposant sur la foi, et la position 
novatrice, reposant sur le sentiment.  

Le Sel de la terre. 



LE SORT DES ENFANTS MORTS SANS BAPTÊME 

Le texte a été approuvé par tous les membres de la sous-commission « de 
Deposito pure custodiendo », sauf par le père E. Dhanis S.J., qui a proposé une 
autre rédaction. L’affaire étant portée devant la commission de théologie, dix-
neuf membres ont approuvé la rédaction de la sous-commission, trois celui du 
père Dhanis, trois ont été hésitants, deux ont également précisé qu’ils ne pou-
vaient adhérer au texte du père Dhanis .  
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